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Séance du mardi 14 décembre 2021
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Aujourd'hui 14 décembre 2021, à 14h10, 

 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de
 

Monsieur Pierre HURMIC - Maire 
Suspension de séance de 17h53 à 18h10
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Monsieur Bernard-Louis BLANC,
Madame Camille CHOPLIN, Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu HAZOUARD, Madame
Harmonie LECERF, Monsieur Amine SMIHI, Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Madame Nadia
SAADI, Monsieur Bernard G BLANC, Madame Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX, Madame Pascale BOUSQUET-
PITT, Monsieur Olivier ESCOTS, Madame Fannie LE BOULANGER, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME,
Monsieur Dominique BOUISSON, Madame Sandrine JACOTOT, Monsieur Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise FREMY,
Madame Véronique SEYRAL, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Didier CUGY, Madame Véronique GARCIA, Monsieur
Patrick PAPADATO, Madame Brigitte BLOCH, Madame Isabelle ACCOCEBERRY, Madame Isabelle FAURE, Monsieur Paul-
Bernard DELAROCHE, Madame Tiphaine ARDOUIN, Madame Eve DEMANGE, Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur
Matthieu MANGIN, Monsieur Guillaume MARI, Madame Marie-Julie POULAT, Monsieur Jean-Baptiste THONY, Monsieur
Radouane-Cyrille JABER, Monsieur Stéphane GOMOT, Madame Charlee DA TOS, Madame Béatrice SABOURET, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra
SIARRI, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Nicolas PEREIRA,
Madame Anne FAHMY, Monsieur Aziz SKALLI, Monsieur Thomas CAZENAVE, Madame Catherine FABRE, Madame Evelyne
CERVANTES-DESCUBES, Monsieur Philippe POUTOU, Monsieur Antoine BOUDINET,
M.BOUISSON présent à partir de 15h15, M.FETOUH présent à partir de 15h25, M.MARI présent à partir de 16h06.

Mme DELATTRE présente jusqu’à 16h03, M.ROBERT présent jusqu’à 18h30,Mme CERVANTES-DESCUBES, M.

BOUDINET et M. POUTOU présents jusqu'à 20h51. M.GHESQUIERE absent de 15h45 à 18h26.

 
Excusés :

 
Madame Pascale ROUX, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Servane CRUSSIERE, Monsieur Baptiste MAURIN,
Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS
 



 

Attribution d'une subvention de fonctionnement -
Association banque alimentaire Bordeaux Gironde 

 
Madame Sylvie SCHMITT, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La sixième édition du repas Solidaire « &Pat’&Pot’ » (prononcer « épate tes potes ») a eu lieu
le 16 novembre dernier.
Ce repas, composé de pâtes bio et d’une compote a été servi aux 16 733 convives ayant déjeuné
ce jour-là dans les cantines publiques de Bordeaux.
L’économie globale réalisée ce jour-là sur la conception du repas s’élève à 12 947,70 euros T.T.C.
 
Il est proposé de reverser cette somme, en tant que subvention de fonctionnement à la Banque
Alimentaire Bordeaux Gironde (BABG) au titre de l’opération « &Pat’&Pot’ » 2021. Cette aide
permet à la Banque Alimentaire de proposer plusieurs dizaines de milliers de repas aux plus
démunis.
 
Cette action citoyenne qui se veut également pédagogique se poursuit, hors période de crise
sanitaire, tout au long de l’année à l’occasion d’interventions de l’Association dans des classes
élémentaires (du CE2 au CM2). La Banque Alimentaire propose aux élèves des ateliers de
sensibilisation à la lutte contre le gaspillage alimentaire et aux actions de solidarité.
 
&Pat’&Pot’ s’inscrit dans le cadre de l’opération Solidurable et du mois de l’Economie Sociale
et Solidaire. Solidurable a obtenu le prix Territoria d’Or 2017 dans la catégorie projet municipal
innovant dans le domaine du Civisme et de la Citoyenneté.
 
Pour information, le tableau en annexe dresse l’estimation des aides en nature qui pourraient être
accordées au titre de l’année 2021 sur la base des montants arrêtés lors du Compte Administratif
2019.
 
En conséquence, Mesdames et Messieurs, je vous demande de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à faire procéder au versement de 12 947,70 euros de subvention à l’association Banque
alimentaire Bordeaux Gironde.
 
Les crédits ont été prévus au budget primitif 2021. La dépense sera imputée sur le compte 65748,
fonction 213 au titre de l’exercice 2021.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, le 14 décembre 2021

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Sylvie SCHMITT



ASSOCIATIONS

ESTIMATION DES AIDES EN 

NATURE 2021 SUR LA BASE DES 

MONTANTS 2019

Banque alimentaire de Bordeaux et de la Gironde 12 972,00 €

ANNEXE 1 : Valorisation des aides en nature


